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Section vaudoise des officiers.
L'assemblöe gönörale convoquöe pour le 19 fevrier courant, k 4 heures, ä l'hötel

du Nord, ä Lausanne (voir notre dernier numöro), aura lieu ä l'Hötel de Ville, k
la möme heure.

PLACES D'ARMES

Les exigences formulöes par la Confederation pour l'admission d'une place
d'armes comme place d'instruction föderale ont elTrayö les communes qui s'ötaient
mises sur les rangs pour le devenir.

On öcrit d'Yverdon que le conseil communal de cetle ville vient de decider ä

l'unanimite de ne pas entrer en maliöre sur le programme fixö par le Conseil
födöral, que nous avons publie dans notre dernier numöro, et de renoncer ainsi ä

l'honneur d'etre choisie pour place d'instruction de la premiere division.
Par conlre, le conseil a chargö l'administration municipale d'offrir ä Pautoritö

militaire les places et locaux dont eile dispose en vue de les utiliser pour des
cours de repelilion. On dit que pour ces röunions les exigences sont beaucoup plus
restreintes.

Ces döcisions ont ötö prises sur les recommandations de trois officiers superieurs
siögeant au conseil, MM. les lieutenants-colonels de Guimps, Bertsch et Briöre.
Elles sont approuvöes par la population tont entiere qui trouve que ses mandatai-
res ont bien agi en retusant de se charger d'une entreprise grevanl son budget
d'une somme que les plus modörös fixent ä deux millions.

D'autre part, Ic Grand Conseil neuchätelois s'esl oecupe de cetle queslion
comme suit, dans sa söance du 14 fövrier :

» L'ordre du jour appelle la discussion de l'interpellation de M. le D1- Roulet,
concernant la designation de Colombier comme place d'armes föderale.

» M. le D'' Roulet. Les journaux ont fait connaitre les conditions exigöes par la
Confödöration d'une place d'armes de division. Colombier qui, comme on I espö-
rait et comme on en avait presque la certitude, devait ötre choisi comme place
d'armes de la IIe division, ne remplit pas les conditions voulues. La place d'exercices

est loin d'avoir la contenance demandöe et les casernes ne peuvent pas
contenir les deux bataillons qui doivent pouvoir ötre loges dans une place d'armes
de division.

» L'Etat a döjä beaucoup döpense pour la place d'armes de Colombier et surtout

en vue de la destination qu'on espörait; c'est pourquoi l'orateur aimerait
savoir s'il a öle fait des traetations avec Pautoritö födörale dans le but de savoir si
les döpenses faites ä ce jour, l'auront öle en pure perte, et quels frais incombe-
raient au canton pour faire remplir ä Colombier toutes les conditions que la
Confederalion exige d'une place d'armes de division.

» M. le Directeur militaire croit ne pas mieux pouvoir repondre k l'interpellation
de M. le Dr Roulet qu'en donnant connaissance ä l'Assemblöe de la correspondance

öchangöe, ä ce sujet, entre le Döpartement militaire föderal et le Conseil
d'Etat.

» Le 15 janvier 1876, le Departement militaire federal öcrivait :

» L'administration militaire föderale a recu, dans le courant de l'annöe der-
» niöre, un grand nombre d'offres pour la designation de certaines villes comme
» place d'armes föderales.

» Avant de pouvoir entamer des negociations suivies ä cet egard avec les auto-
» ritös chargees de faire les offres dont il s'agit, le Conseil födöral devait fixer les
» condilions que ces places d'instruction devaient remplir et l'on conviendra sans
s> peine que l'examen des difförentes olfres sur la base de ces conditions doit nö-
» cessairement amener quelques modifications sur Tun ou l'autre peint.

» Nous vous adressons ci-inclus les conditions qu'une place d'armes principale
» pour les ecoles de recrues d'infanterie doit remplir, et vous verrez qu'il s'agit
x avant tout de la cröation d'une place d'armes centrale permanente pour l'ins-
» truetion des recrues d'infanterie dans chacun des arrondissements de division.

» Nous vous invitons maintenant ä examiner celte döcision et ä nous faire sa-
» voir, jusqu'au 15 fövrier prochain au plus tard, si vous ötes dispose ä maintenir
» vos olfres au sujet de Colombier pour la place d'armes centrale du 2e arrondis-
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» dissement de division, et si vous ötes disposes ä poursuivre les negociations ä
» ce sujet sur la base des condilions dont il s'agit.

» Quant a l'indemnilö ä payer par la Conföderation pour l'emploi de celte place
» d'armes, il ne peut pas vous etre donnö d'assurances positives pour le moment,
d attendu qu'ä teneur de l'article 22 de la Constitution föderale, les condilions de
» l'indemnilö doivent ötre reglees par la lögislation födörale. Toutefois, nous
» croyons devoir vous faire observer que celte question sera probablement röglee
>> par le paiement d'une indemnilö journaliere par liomme.

» (Juanl ä la fröquentation approximative d'une place d'armes semblable, le ta-
» bleau des öcoles mililaires qui sortira prochainement de presse, conlieut les ren-
» seigncments nöcessaires et nous nous permeltons de nous y röförer. »

i> Le 26 du meine mois de janvier 1876, le Conseil d'Elat accusait reeeption au
Döpartement militaire fedöral de son office et des conditions jointes, exigöes d'une
place d'armes de division. Colombier remplil les conditions" dans la mesure ci-
apres :

» Place d'exercice :

» La place d'armes de Planeyse ä Colombier mesure 700 metres environ de lon-
» gueur sur 300 metres de largeur.

» Lo terrain est graveleux el des plus secs.
» La place d'armes n'est pas öloignee de plus de 7 ä 800 melres de la caserne.
» 11 exisle ä proximitö de Colombier un terrain propre ä des manoeuvres, petite

i) guerre, service de süretö cn marche, ele, qui aboutil ä la Tourne el sans traft
verser des terres sur lesquelles on puisse causer des dommages. Ce but pour

» manoeuvres a ötö fori appröcie par MM. les colonels Wieland et de Salis.
» 2" Place de tir :

» La place de tir se trouve sur la place d'exercice et sa longueur est de 650 a
» 700 metres environ.

» Nous avons huit cibles au lieu de 12 demandees, et placees sur la meme
» ligne. mais qui n'ont pas entre la premiöre et la deuxiöme sörie l'espace de-
» mandö de 20 metres. Ces huit cibles sont mouvanles, elablies sur les donnees et
ii d'aprös les plans de M. l'inspecteur en chef du tir.

» Nous nc possödons pas de stand. Les cibles ötant sur la meine ligne, les ti-
» reurs avancent ou reculent, afin de tirer aux distances exigöes.

» 3° Caserne :

» Nous pouvons loger 800 hoinmes, avec chambres particulieres pour officiers,
» sergents-majors el fourriers. Nous avons des chambres pour officiers superieurs
» et l'inslructeur de la division, de plus un röfectoire pour les sous-officiers et un
» röfectoire ponr plus de 600 hoinmes.

» II existe une seule cuisine pour fournir la nourriture ä 800 hommes.
« Nous avons fait construire un manege neuf et les öcuries peuvent loger 130

» chevaux ; enfin nous satisfaisons en plein aux exigences posees depuis la lettre
» D ä la lettre L.

» Le Conseil d'Etat disait ensuile :

» Nous croyons donc que nous rcmplissons la plupart des condilions posöes,
* saufen ce qui concerne la caserne, qui peut loger 800 liommes au lieu de 1400,
» et celle de la place d'exercices qui mesure 300 mötres de largeur au lieu de 750
» demandes.

» Nous ne disculcrons pas plus la nöcessitö que la possibilite de röunir dans
» une öcole de recrues, pour une seule division, et avec 12 ä 14 instrueteurs fedö-
» raux, un chiflre de 1 400 recrues, et nous chercherions en vain dans la II«1 divi-
» sion, et möme en Suisse, uue caserne et une place d'armes remplissant ces con-
» ditions.

» II ressort de volre lettre qu'il faudra, d'une part, satisfaire aux exigences de la
» circulaire pour obtenir la place d'armes de la division, el, d'autre part, vous ne
!> pouvez i ien fixer quant aux indemnitös ä aecorder.

» De notre cötö tont en dösiranl celte faveur, nous ne pourrions nous decider k
» proposer au Grand Conseil de voter une döpense considörable pour remplir les
» condilions exigöes, sans lui dömontrer d'un autre cöle les compensalions finan-
» cieres qui en rösulteraient. »

» L'orateur fait ensuite le compte des depenses qu'il y aurait ä faire pour faire
remplir ä Colombier les condilions posöes par la Conföderation.

» Pour avoir ä Planeyse une place d'exercice mesurant 750 mötres de longueur
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sur 750 de largeur, il faudrait acheler 110 arpenls de terrain, ce qui, ä raison de
1500 fr. l'arpent, coüterait 165,000 fr.

» Le coüt des constructions ä faire, du matöriel ä acheler pour mellre la caserne
en ölat de recevoir 600 hommes de plus, pour avoir deux cuisines au lieu d'une,
un stand, des cibles, etc., peut etre övaluö ä 300,000 fr.

» On desire que Colombier devienne place d'armes fedörale, mais les exigences
de la Conföderation sont enormes et ce qu'on connait de la compensation qui sera
accordöe pour tous les sacrifices ä faire, c'est que probablement cette compensation

sera röglöe par le paiement d'une indemnilö journaliere par homme.
» D'apres le tableau des ecoles qui est arrive derniörement au Deparlement

militaire, le nombre des journöes de caserne ä Colombier s'ölevera en 1870 ä

117,620.
» M. le D1' Roulet. Ce quo vient de dire M. le Directeur mililaire a convaincu

Poraleur que les choses sont encore dans l'öiat primitif et que rien n'esl fait. II
remercie le Conseil d'Etat d'etre resle daus le statu quo.

i» La quantitö de soldats qui viendront cette annöe recevoir leur inslruclion mi
litaire k Colombier lui fönt esperer que celte localite a des chances d'etre choisie
comme place d'armes de la 2*= division. II termine en demandant combien la
Conföderation a payö pour l'annee passee.

» M. le Directeur mililaire. La Confödöration a paye 10 Centimes par jour et par
homme, ce qui a produit une somme totale que l'orateur ne peut indiquer
maintenant. M. Touchon a eu un enlretien avec M. le Directeur militaire du canton de

Fribourg ; il en est rösulte que cet Etat devrait depenser environ 2,000,000 de
francs pour faire de Fribourg une place d'armes remplissant les conditions exigöes
par la Conföderation.

» M. le D'' Roulet se declare satisfait. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Le Conseil federal a nomme le tribunal de Cassation militaire pour l'annöe

courante :

President, M. le lieulenanl-colonel Anfiel, ä Soleure.
Vice-president, M. le lieulenanl-colonel Bischoff, ä Bäle.

Juges, MM. le lieulenant-colonel Hofer, ä Berne.
» le commandant Gaulis, ä Lausanne.
» le capilaine Hilty, ä Berne.

Suppleants, MM. les capilaines promus majors Doret, 5 Aigle, Wieland, ä

Bäle, et Cornaz, ä Neuchälel.

M. Io colonel Wurstemberger vient de mourir ä Berne, aprös une courle
maladie. Cet excellent officier ölait ne en 1806; il avait debule dans Tartillerie, et

comme tel il ölait tres connu de nos officiers; il avait öle ä Thoune cn möme

temps que nolre conciloyen thurgovien, qui ful plus lard empereur des Francais.
Jusqu'en 1848, M. Wurstemberger dirigea l'arsenal cantonal de Berne, puis ii entra

dans Tadministration fedörale, oii il fonctionnait comme chef de la section du
materiel. C'ölail un homme dont onappreeiait beaucoup les connaissances techniques.

M. le major Zellweger, commandant du 8« rögiment de cavalerie, a ölö promu
lieutenant-colonel et instrueteur-chef de l'arme, en remplacement de M. le
lieutenant-colonel Müller, passe sur sa demande et pour raison de santö, instrueteur de
cavalerie de lre classe.

Le Conseil federal a accepte la dömission du service militaire des officiers dont
les noms suivent, avec remerciments pour les Services rendus :

M. le lieutenant-colonel Jaccard, ä Lausanne; AI le capilaine Gottlieb Lehmann,
ä Langnau ; M. le colonel Bell, ä Lucerne; M. Edouard Scliwerzmann, ä Zoug,
depuis 1865 capitaine ä l'etat-major judiciaire.

Berne. — Les revues des compagnies de landwehr du Jura bernois auront lien
en mars prochain, comme suit :

Bataillon n" 21, ä Saint-Iir.ier, les 1—4 mars.
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